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Regeste

Interdiction d'entrée

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF (RS 173.32), le Tribunal, en vertu de
l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021)
prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. Les décisions d'interdiction d'entrée
rendues par le SEM sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue de manière
définitive (cf. art. 1 al. 2 LTAF, en relation avec l'art. 83 let. c ch. 1 LTF [RS 173.110]).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et dans les
délais prescrits par la loi, son recours est recevable (cf. art. 50 et art. 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte et incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). Le Tribunal n'est pas lié par
les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants de la décision
attaquée (cf. André Moser et al., Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 2ème
éd., Bâle 2013, pp. 226ss, ad ch. 3.197). Aussi peut-il admettre ou rejeter le pourvoi pour
d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, il prend en considération l'état de fait
régnant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2).

E. 3.1
Selon l'art. 67 al. 2 let. a LEtr, le SEM peut interdire l'entrée en Suisse à un étranger qui a
notamment attenté à la sécurité et à l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger ou les a mis en
danger. L'art. 67 al. 3 LEtr précise que l'interdiction d'entrée est prononcée en principe pour
une durée maximale de cinq ans (première phrase), mais que cette durée peut être plus
longue lorsque la personne concernée constitue une menace grave pour la sécurité et l'ordre
publics (seconde phrase). Si des raisons humanitaires ou d'autres motifs importants le
justifient, l'autorité appelée à statuer peut s'abstenir de prononcer une interdiction d'entrée
ou suspendre provisoirement ou définitivement une interdiction d'entrée (art. 67 al. 5 LEtr).



E. 3.2
En l'espèce, A._______, qui a bénéficié lors de son arrivée en Suisse en 1987 et durant
plusieurs années de la double nationalité portugaise et cap-verdienne, a perdu il y a
quelques années la nationalité portugaise, suite à un changement législatif (cf. courrier du
recourant au SEM du 16 janvier 2015, recours du 2 mars 2015 ch. 10 p. 3 et courrier du 1er
mai 2015). Ainsi, au moment du prononcé de la mesure d'éloignement, le 27 janvier 2015,
comme à l'heure actuelle, il ne bénéficie plus de la nationalité portugaise, mais uniquement
de la nationalité cap-verdienne et ne peut plus se prévaloir de l'ALCP.

E. 3.3
Lorsqu'une décision d'interdiction d'entrée est prononcée - comme en l'espèce - à l'endroit
d'une personne qui n'est ni un citoyen de l'Union européenne (UE), ni un ressortissant d'un
pays tiers jouissant de droits de libre circulation équivalents en vertu d'accords conclus par
ce pays avec la Communauté européenne (CE) et ses États membres (cf. art. 3 let. d du
règlement [CE] n° 1987/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006
sur l'établissement, le fonctionnement et l'utilisation du système d'information Schengen de
deuxième génération [SIS II, JO L 381/4 du 28 décembre 2006], en vigueur depuis le 9 avril
2013 [JO L 87/10 du 27 mars 2013]), cette personne est inscrite aux fins de non-admission
dans le SIS si le cas est suffisamment important pour justifier l'introduction du signalement
dans ce système (cf. art. 21 et 24 SIS II, qui ont remplacé les anciens art. 94 par. 1 et 96 de
la Convention d'application de l'accord de Schengen [CAAS, JO L 239 du 22 septembre
2000], ainsi qu'il ressort de l'art. 52 par. 1 SIS II; cf. également l'art. 16 al. 2 let. b et al. 4 let.
g LSIP [RS 361], en relation avec l'art. 6 let. a de l'Ordonnance N-SIS [RS 362.0]). Un
signalement est introduit notamment lorsque la personne concernée se trouve sous le coup
d'une décision d'une autorité administrative ou judiciaire fondée sur la menace pour l'ordre
ou la sécurité publics que peut constituer la présence de cette personne sur le territoire d'un
Etat membre, ce qui peut notamment être le cas d'une personne qui - à l'instar du recourant -
a été condamnée dans un État membre pour une infraction passible d'une peine privative de
liberté d'au moins un an (cf. art. 24 par. 2 let. a SIS II, qui a remplacé l'ancien art. 96 par. 2
let. a CAAS). Le signalement dans le SIS a pour conséquence que la personne concernée se
verra refuser l'entrée dans l'Espace Schengen (cf. art. 14 par. 1, en relation avec l'art. 6 par.
1 let. d du Règlement [UE] 2016/399 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016
établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par
les personnes, code frontières Schengen, version codifiée [JO L 77 du 23 mars 2016 p. 1]).
Demeure réservée la compétence des Etats membres d'autoriser cette personne à entrer sur
leur territoire (respectivement à lui délivrer un titre de séjour) pour des motifs sérieux,
d'ordre humanitaire, d'intérêt national ou résultant d'obligations internationales (cf. art. 25
par. 1 CAAS, qui demeure applicable en vertu de l'art. 52 par. 1 SIS II a contrario; cf. aussi
l'art. 14 par. 1, en relation avec l'art. 6 par. 5 let. c du code frontière Schengen), voire de lui
délivrer pour ces motifs un visa à validité territoriale limitée (cf. art. 25 par. 1 let. a [ii] du
règlement [CE] n 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009
établissant un code communautaire des visas [code des visas, JO L 243/1 du 15 septembre
2009]; cf. notamment l'arrêt du TAF F-4484/2016 du 1er juin 2017 consid. 4.2, et la
jurisprudence citée).

E. 3.4
Concernant plus spécifiquement les notions de sécurité et d'ordre publics auxquelles se
réfère l'art. 67 al. 2 let. a LEtr, il convient de préciser que ces notions constituent le terme



générique des biens juridiquement protégés. L'ordre public comprend l'ensemble des
représentations non écrites de l'ordre, dont le respect doit être considéré comme une
condition inéluctable d'une cohabitation humaine ordonnée. La sécurité publique, quant à
elle, signifie l'inviolabilité de l'ordre juridique objectif, des biens juridiques des individus
(notamment la vie, la santé, la liberté et la propriété), ainsi que des institutions de l'Etat (cf.
Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les étrangers du 8 mars 2002, FF 2002
3469, spéc. p. 3564 ad art. 61 du projet). En vertu de l'art. 80 al. 1 OASA (RS 142.201), il y
a notamment atteinte à la sécurité et à l'ordre publics en cas de violation de prescriptions
légales ou de décisions d'autorités (let. a). Tel est le cas, en particulier, lorsqu'il y a eu
violation importante ou répétée de prescriptions légales (y compris de prescriptions du droit
en matière d'étrangers) ou de décisions d'autorités (cf. message précité du 8 mars 2002, p.
3564 ad art. 61 du projet, et p. 3568 ad art. 66 du projet). Pour pouvoir affirmer que la
sécurité et l'ordre publics sont menacés, il faut des éléments concrets indiquant que le séjour
en Suisse de la personne concernée conduit selon toute vraisemblance à une atteinte à la
sécurité et à l'ordre publics (art. 80 al. 2 OASA).

E. 3.5
Selon le Message précité (cf. p. 3568), l'interdiction d'entrée permet d'empêcher l'entrée ou
le retour d'un étranger dont le séjour en Suisse est indésirable. Cette mesure (administrative)
de contrôle ne constitue donc pas une peine sanctionnant un comportement déterminé, mais
vise plutôt à prévenir une atteinte à la sécurité et à l'ordre publics en empêchant - durant un
certain laps de temps - un étranger dont le séjour en Suisse (ou dans l'Espace Schengen) est
indésirable d'y retourner à l'insu des autorités (cf. ATAF 2008/24 précité consid. 4.2;
message précité du 8 mars 2002, p. 3568 ad art. 66 du projet). L'autorité compétente
examine selon sa libre appréciation si une interdiction d'entrée doit être prononcée. Elle doit
donc procéder à une pondération méticuleuse de l'ensemble des intérêts en présence et
respecter le principe de la proportionnalité.

E. 4
En l'occurrence, le 27 janvier 2015, l'autorité intimée a prononcé à l'endroit de A._______
une interdiction d'entrée d'une durée de 5 ans, dont les effets s'étendent jusqu'au 26 janvier
2020, estimant que le recourant avait porté atteinte à la sécurité et l'ordre publics en raison
des 15 condamnations pénales dont il avait fait l'objet entre 2005 et 2013, portant sur un
total de 520 jours d'emprisonnement, 768 heures de travail d'intérêt général, 5 jours d'arrêt
et 290 jours-amende.

E. 4.1
Le recourant ne conteste pas avoir été condamné entre 2005 et 2013 à 15 reprises. Certaines
des infractions commises ont touché ou mis en danger des biens juridiques très importants,
tels que l'intégrité physique (infractions graves à la loi sur la circulation routière, mise en
danger de la vie d'autrui, lésions corporelles simples, voies de fait) et la santé (multiples
contraventions à la LStup). Le recourant a également commis des infractions contre le
patrimoine (vols, dommage à la propriété, tentative de vol). Si ces dernières peuvent, au
regard des intérêts juridiques protégés, être considérées comme de gravité moindre, leur
répétition démontre la difficulté du recourant à se soumettre à l'ordre juridique suisse. Les
infractions qui lui sont reprochées apparaissent ainsi objectivement graves. Certes, la
condamnation la plus importante prononcée à l'endroit de A._______, soit 12 mois
d'emprisonnement avec sursis pour lésions corporelles simples, mise en danger de la vie



d'autrui, vol, violation de domicile, opposition aux actes de l'autorité et contravention à la
LStup, l'a été le 5 juillet 2005, soit il y a près de 13 ans, alors que le prénommé était âgé de
23 ans. Cependant, l'intéressé a encore fait l'objet de 14 autres condamnations, entre
décembre 2005 et janvier 2013, en particulier pour infraction et contraventions à la LStup,
lésion corporelle simple, voies de fait, violation grave et violations des règles de la
circulation routière, délit contre la LArm, vols, menace contre les autorités et les
fonctionnaires.

E. 4.2
En conséquence, il s'impose de retenir que le recourant par son comportement délictueux
adopté à réitérées reprises, a attenté à la sécurité et à l'ordre publics en Suisse, de sorte qu'il
remplit incontestablement les conditions d'applications de l'art. 67 al. 2 let. a LEtr. Aussi la
mesure d'interdiction d'entrée prononcée le 27 janvier 2015 est-elle manifestement justifiée
dans son principe.

E. 4.3.1
Dans son recours, A._______ s'est prévalu de l'art. 8 CEDH en invoquant la présence en
Suisse de son fils, de sa compagne et de son beau-fils avec lesquels il vit, tous trois de
nationalité espagnole et titulaires d'une autorisation d'établissement.

E. 4.3.2
A l'instar du refus d'une autorisation de séjour, l'interdiction d'entrée en Suisse peut
effectivement comporter une ingérence dans la vie privée et familiale garantie par la
disposition conventionnelle précitée (cf. arrêt du TF 2C_664/2009 du 25 février 2010
consid. 5). Toutefois, pour que l'étranger puisse se réclamer de cette disposition et s'opposer
à l'éventuelle séparation de la famille, il doit entretenir une relation étroite, effective et
intacte avec une personne de sa famille disposant d'un droit de présence durable en Suisse
(cf. notamment ATF 139 I 330 consid. 2.1; 137 I 284 consid. 1.3; 135 I 143 consid. 1.3.1).
D'après la jurisprudence du TF, les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art.
8 par. 1 CEDH, un droit à une autorisation de police des étrangers sont avant tout les
rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (cf.
notamment ATF 140 I 77 consid. 5.2; 137 I 113 consid. 6.1; 135 I 143 consid. 1.3.2). L'art.
13 al. 1 Cst. garantit la même protection (cf. notamment ATF 138 I 331 consid. 8.3.2). En
outre, s'agissant d'une relation entre fiancés ou concubins, le respect de la vie privée et
familiale au sens de l'art. 8 CEDH ne peut être invoqué que si leur mariage est imminent (cf.
notamment arrêt du TF 2C_31/2010 du 23 mars 2010 et jurisprudence citée, arrêt du TAF
C-5001/2014 du 30 juin 2015 consid. 6.3).

E. 4.3.3
En l'espèce, la relation du recourant avec sa compagne B._______, avec laquelle il n'est pas
marié et n'envisage pas de contracter mariage à brève échéance, ainsi que la relation avec le
fils d'un premier lit de la prénommée ne sont pas protégées par l'art. 8 CEDH. En revanche,
A._______ peut se prévaloir de sa relation avec son fils C._______, ressortissant espagnol,
titulaire d'une autorisation d'établissement CE/AELE, qui réside en Suisse et dont il assure
la garde partagée.

E. 4.3.4
Il est cependant admis que, selon l'art. 8 par. 2 CEDH, une ingérence dans l'exercice de ce
droit est possible pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure



qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits et
libertés d'autrui. Il faut tenir compte, en cas de condamnation de l'étranger pour crime ou
délit, de la gravité des actes commis ainsi que de la situation personnelle et familiale de
l'intéressé (cf. ATF 134 II 10 consid. 4.1 et 4.2 et la jurisprudence citée, concernant une
autorisation de séjour en Suisse).

E. 4.3.5
Dans le cas particulier, il sied de rappeler que l'impossibilité pour le recourant de résider en
Suisse auprès de son fils ne résulte pas de la mesure d'éloignement litigieuse, mais découle
primairement du fait qu'il n'est plus titulaire d'un titre de séjour dans ce pays. En effet, par
décision 4 mai 2012, le SPM-VS a révoqué l'autorisation d'établissement de A._______ et a
prononcé son renvoi de Suisse, cette décision a été confirmée sur recours par arrêt du 4
octobre 2013 du Tribunal cantonal du Valais. Puis par décision du 25 août 2014, le SPoMi
FR a refusé l'octroi d'une autorisation de séjour au prénommé pour lui permettre de vivre
auprès de sa compagne qui attendait un enfant de ses oeuvres. Cette décision a été
confirmée sur recours par arrêt du 17 février 2016 du Tribunal cantonal fribourgeois, puis
par arrêt du 23 mai 2016 du Tribunal fédéral. Dans son arrêt, le TF a notamment considéré
que le fait que A._______ était le père d'un enfant espagnol, titulaire d'une autorisation de
séjour ALCP dont il avait la garde partagée, ne lui permettait pas d'obtenir une autorisation
de séjour à titre dérivé fondée sur l'ALCP. Le TF a fondé son raisonnement sur le fait que le
départ du prénommé n'aurait pas pour effet de contraindre son enfant (dont la mère était
titulaire d'une autorisation d'établissement UE/AELE) de quitter le territoire suisse et de
suivre son père à l'étranger (cf. arrêt du TF 2C_265/2015 du 23 mai 2016 consid. 7 et jur.
citée). La Haute Cour a par ailleurs relevé qu'il était douteux que A._______ puisse se
prévaloir de l'ALCP, mais que cette question pouvait toutefois rester indécise, car au vu de
la gravité de son comportement et de la récidive, les conditions d'applications de l'art. 5 par.
1 Annexe I ALCP étaient réalisées, de même que celles de l'art. 8 par. 2 CEDH (cf. arrêt du
TF précité consid. 8.1 et 8.2). ll s'ensuit que l'appréciation de la situation du recourant
susceptible d'être opérée sous l'angle de l'art. 8 CEDH dans le cadre de la présente
procédure ne vise qu'à examiner si l'interdiction d'entrée prononcée à son endroit complique
de façon disproportionnée le maintien de ses relations familiales avec son fils résidant en
Suisse.

E. 5
Il sied encore d'examiner si cette mesure d'éloignement, dont la durée a été fixée par
l'autorité de première instance à cinq ans, satisfait aux principes de la proportionnalité et
d'égalité de traitement. Il convient d'observer à titre liminaire qu'en limitant la durée de
l'interdiction d'entrée prononcée à l'encontre de A._______ à 5 ans, soit au maximum prévu
par l'art. 67 al. 3 (première phrase) LEtr, le SEM a considéré que la menace représentée par
le comportement du recourant, qui est assurément réelle et justifie le prononcé d'une
interdiction d'entrée, ne saurait pas pour autant être qualifié de « menace grave », au sens de
l'art. 67 al. 3, seconde phrase, LEtr, c'est-à-dire un danger particulièrement sérieux à même
de justifier que le recourant ne puisse pas revenir en Suisse pour une durée supérieure à 5
ans (cf. dans ce sens ATF 139 II 121 consid. 6.4 in fine). Ce faisant, le SEM a pris en
considération les particularités du cas d'espèce, notamment le fait que la condamnation la
plus grave prononcée à l'égard de l'intéressé l'ait été en juillet 2005. Toute mesure



d'éloignement doit respecter le principe de la proportionnalité, qui s'impose tant en droit
interne (cf. art. 5 al. 2 Cst. et 96 LEtr) qu'au regard de la CEDH (cf. art. 8 par. 2 CEDH)
lorsque la mesure étatique en cause constitue une ingérence dans l'exercice du droit à la
protection de la vie familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH (cf. ATF 139 I 145 consid.
2.2). Pour satisfaire au principe de la proportionnalité, il faut que la mesure d'éloignement
prononcée soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude), que ceux-ci ne
puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité) et qu'il existe un
rapport raisonnable entre le but d'intérêt public recherché par cette mesure et les intérêts
privés en cause, en particulier la restriction à la liberté personnelle qui en résulte pour la
personne concernée (principe de la proportionnalité au sens étroit [cf. ATAF 2011/60
consid. 5.3.1; voir également ATF 136 IV 97 consid. 5.2.2; 135 I 176 consid. 8.1; 133 I 110
consid. 7.1, et la jurisprudence mentionnée). Conformément aux dispositions précitées, il
faut que la pesée des intérêts publics et privés effectuée dans le cas d'espèce fasse apparaître
la mesure d'éloignement comme proportionnée aux circonstances (cf. notamment ATF 139
II 121 consid. 6.5.1). En d'autres termes, la détermination de la durée d'une interdiction
d'entrée doit tenir compte en particulier de l'importance des biens juridiques menacés et des
intérêts privés concernés (cf. ATAF 2014/20 consid. 8.2 et 8.3). Dans l'examen des intérêts
privés, il sied de prendre en considération, outre la gravité de la faute, la situation
personnelle de l'étranger, son degré d'intégration, la durée de son séjour en Suisse ainsi que
les inconvénients que lui et sa famille devraient subir si la mesure litigieuse était appliquée
(cf. notamment ATF 139 II 121 consid. 6.5.1 et jurisprudence citée). L'examen sous l'angle
de l'art. 8 par. 2 CEDH se confond avec celui imposé par l'art. 96 LEtr (cf. notamment arrêts
du TF 2C_53/2015 du 31 mars 2015 consid. 5.3; 2C_139/2014 du 4 juillet 2014 consid. 5).

E. 5.1
Concernant les deux premières règles susmentionnées, il est indéniable, en l'absence,
actuellement, d'un pronostic favorable quant au risque de réitération des infractions
commises par le recourant, que l'éloignement de ce dernier du territoire suisse est apte et
nécessaire pour atteindre les buts visés, à savoir protéger l'ordre et la sécurité publics.

E. 5.2
S'agissant de la règle de la proportionnalité au sens étroit, il sied de procéder à une pesée
des intérêts en présence, à savoir d'un côté l'intérêt privé de A._______ à pouvoir entrer
librement sur le territoire suisse, et d'un autre côté, l'intérêt public à le tenir éloigné afin de
protéger l'ordre et la sécurité publics.

E. 5.2.1
S'agissant des éléments qui plaident en faveur du recourant, il s'impose de relever la longue
durée du séjour en Suisse de l'intéressé, venu en ce pays à l'âge de cinq ans et qui y a
effectué toute sa scolarité. De même, lui est favorable la présence en ce pays de son fils,
titulaire d'une autorisation d'établissement, avec lequel il entretient une relation étroite, ainsi
que de toute sa famille proche (soit ses parents et ses cinq frères et soeurs). Sur le plan
professionnel, il ressort des pièces du dossier que A._______ n'a pas touché de prestations
de l'aide sociale et qu'il travaille depuis le 17 juin 2013 en qualité de chef d'équipe de
montage en échafaudages à l'entière satisfaction de son employeur (cf. contrat de travail du
27 juin 2013 et certificat de travail du 30 septembre 2015). Toutefois, l'intéressé est
demeuré en Suisse et y a poursuivi son activité lucrative sans autorisation, malgré la
décision du SPoMi FR du 25 août 2014 lui refusant l'octroi d'une autorisation de séjour.



E. 5.2.2
Dans le cas particulier, les infractions qui sont imputées au recourant ne revêtent pas, prises
individuellement, une intensité suffisante pour constituer une atteinte grave (art. 67 al. 3
2ème ph. LEtr) à l'ordre et la sécurité publics (cf. consid. 5 ci-dessus). Si l'on prend en
considération l'ensemble des faits reprochés à l'intéressé, il apparaît toutefois que ceux-ci se
sont déroulés sur une période étendue (plus de sept ans) et qu'ils ont la plupart du temps été
commis en état de récidive. Par ailleurs, nonobstant la décision du 7 mai 2012 du SPM-VS
révoquant l'autorisation d'établissement de A._______, celui-ci a encore été condamné à
deux reprises soit le 27 septembre 2012, à 60 jours-amende à 90 francs et à une amende de
500 francs pour contravention à la LStup et conduite d'un véhicule en incapacité de
conduire et le 11 janvier 2013, à 180 heures de TIG et à une amende de 150 francs
également pour contravention à la LStup et conduite d'un véhicule en incapacité de
conduire. L'on ne se trouve donc pas en présence de simples actes isolés que l'on pourrait
mettre sur le compte d'erreurs de jeunesse du recourant, mais bien en face d'une difficulté
récurrente de l'intéressé à se soumettre à l'ordre établi, malgré ses promesses d'amendement
(cf. déclarations du 17 décembre 2011 à la Police municipale de X._______, dossier
cantonal valaisan).

E. 5.3
En conséquence, après une pondération des intérêts publics et privés en présence et au
regard de l'ensemble des circonstances, en particulier du nombre et de la gravité des délits
commis par le recourant durant de nombreuses années, de l'importance du risque de
récidive, le Tribunal estime que le maintien de l'interdiction d'entrée pendant une période
courant jusqu'au 26 janvier 2020 ne viole pas le principe de la proportionnalité. Cette durée
s'inscrit par ailleurs dans la lignée de décisions prises dans des cas similaires et est donc
conforme au principe de l'égalité de traitement (cf. dans ce sens ATF 139 II 121 consid.
6.6). Nonobstant ce qui précède, le recourant pourra maintenir le contact avec son fils
notamment par les moyens de communication modernes comme « Skype » et pourra en cas
de besoin déposer ponctuellement une demande de visa pour la Suisse (cf. supra consid. 3.3
al. 2 ) et solliciter auprès du SEM la délivrance de sauf-conduits aux fins de se rendre
temporairement en Suisse (cf. art. 67 al. 5 LEtr [cf. notamment arrêt du TF 2 C_238/2012
du 30 juillet 2012 consid. 4.3, arrêt du TAF F-7284/2014 du 12 octobre 2016 consid. 7.3 in
fine]).

E. 6
Le SEM a par ailleurs ordonné l'inscription de l'interdiction d'entrée dans le SIS. En raison
de ce signalement dans le SIS, il est interdit au recourant de pénétrer dans l'Espace
Schengen. Ce signalement est entièrement justifié par les faits retenus et satisfait au
principe de proportionnalité au vu des circonstances du cas d'espèce (cf. art. 21 en relation
avec l'art. 24 al. 2 du règlement SIS II). Il l'est d'autant plus que la Suisse, dans le champ
d'application des règles de Schengen, se doit de préserver les intérêts de tous les Etats
parties aux accords d'association à Schengen (cf. ATAF 2011/48 consid. 6.1).

E. 7
Vu ce qui précède, le Tribunal est amené à conclure que la décision querellée est conforme
au droit (cf. art. 49 PA). Le recours est en conséquence rejeté. Au vu de l'issue de la
procédure, les frais de procédure sont mis à la charge du recourant (cf. art. 63 al. 1 PA en
relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et



indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif
page suivante)
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